
LA GDPR POUR LES NULS

Dispositions 
générales

Objectif général : Protéger les données à caractère 
personnel de :
    • Traitement automatisé en tout ou partie
    • Traitement non automatisé

Renforcer les droits des personnes

Responsabiliser les acteurs traitant des données

Crédibiliser la régulation

Territoire concerné :
    • Union Européenne
    • Tout autre territoire sur lequel un établissement participe à la collecte des données

26 Terminologies officielles

Principes

Traitement des 
données à caractère 
personnel de 
manière

Licite

Loyale

Transparente

Collectée pour des finalités déterminées

Adéquates pertinentes et limitées aux 
finalités déterminées

Exactes ou tenue à jour

Conservées le temps nécessaire et 
identifiables pour chaque individu concerné

Protégées contre un traitement non autorisé

Licéité du 
traitement

Consentement de la personne concernée

Âgée d'au moins 16 ans

Ou titulaire de la responsabilité de la 
personne si âge inférieur à 16 ans

Traitement nécessaire

au respect d'obligation légale

aux intérêts vitaux de la personne concernée

à l'exécution d'une mission d'intérêt public

aux fins d'intérêts légitimes poursuivis par le responsable du traitement

A l'exécution d'un contrat

Consentement

Le responsable du traitement est en mesure de démontrer la preuve de la personne concernée

La personne a le droit de retirer son consentement à tout moment

Le responsable du traitement doit informer clairement la personne concernée si l'exécution 
d'un contrat nécessite le traitement de données à caractère personnel

Données interdites dans les 
traitements
    • sans consentement et licéité

Origine Raciale ou Ethnique

Opinions politiques

Convictions religieuses ou philosophique

Appartenance syndicale

Données génétiques

Données biométriques

Orientation sexuelle

Condamnations pénales et infractions

Droits de la 
personne 
concernée

Transparence et 
modalités

Le responsable du traitement prend des mesures appropriées pour fournir toute 
information.

Aucun paiement n'est exigé pour fournir les informations

Informations et 
accès aux données

Le responsable du traitement doit fournir :
    • identité et coordonnées du responsable ou du représentant du traitement
    • coordonnées du délégué à la protection des données
    • les finalités et la base juridique du traitement
    • les destinataires du traitement
    • la durée de conservation
    • l'existence d'une prise de décision automatisée y compris profilage

Rectification et 
effacement

Droit à l'oubli si il ne va pas à l'encontre de :
    • liberté d'expression et d'information
    • respect d'une obligation légale
    • Intérêts publics
    • à des fins archivistes
    • Défense de droits en justice

Le responsable du traitement doit informé :
    • toutes modifications
    • tout effacement
    • limitation de traitement

Droit à la portabilite des données

Droit d'opposition et prise de 
décision individuelle 
automatisée

Le responsable du traitement doit tout mettre en 
œuvre pour préserver les droits et libertés de la 
personne concernée par un traitement automatisé

La personne concernée a le droit de ne pas faire l'objet d'un 
traitement automatisé

Limitations des droits individuels 
ouvertes dans les cas suivants

Securité nationale

Défense nationale

Securité publique

Préventions et détections d'infractions

Intérêts publics

Indépendance de la justice

Respects des professions réglementées

Mission de contrôle

Protection des droits et libertés d'autrui

L'exécution des demandes de droit civil

Responsable du 
traitement et 
sous-traitant

Doivent mettre en œuvre des mesures pour être 
conforme à la réglementation
    • Organisationnelles
    • Techniques

Code de conduite

Protection dès la conception

Mécanisme de certification

Répondre aux autorités de contrôle

Registre des activités de traitements

Securité des traitements

Notifier dans les 72 h les autorités de contrôle en cas de violation

Notifier dans les 72 h les personnes concernées par le cas de violation

Faire une analyse d'impacts au niveau
    • corporels
    • matériels
    • moraux

Nommer un responsable de la protection des donnéesTransferts des 
données

Fondés sur une décision d'adéquation
    • Etat de droit
    • Respect des droits de l'homme
    • Respect des libertés fondamentales
    • Existence autorités de contrôle

Basés sur des garanties appropriées
    • accords entreprises
    • accords internationaux
    • coopération internationale dans la protection des données à caractère personnel

Autorités de 
contrôle

Implantées dans chaque pays et Indépendantes

Missions

contrôle l'application du présent règlement et veille au respect de celui-ci

favorise la sensibilisation du public et sa compréhension des risques, des règles, des garanties et des 
droits relatifs au traitement

conseille, conformément au droit de l'État membre

encourage la sensibilisation des responsables du traitement et des sous-traitants en ce qui concerne les 
obligations qui leur incombent en vertu du présent règlement

fournit, sur demande, à toute personne concernée des informations sur l'exercice des droits que lui 
confère le présent règlement

traite les réclamations introduites par une personne concernée ou par un organisme, une organisation 
ou une association

coopère avec d'autres autorités de contrôle

effectue des enquêtes sur l'application du présent règlement

suit les évolutions pertinentes

adopte les clauses contractuelles

établit et tient à jour une liste en lien avec l'obligation d'effectuer une analyse d'impact relative à la 
protection des données

fournit des conseils sur les opérations de traitement

encourage l'élaboration de codes de conduite

encourage la mise en place de mécanismes de certification

procède, le cas échéant, à l'examen périodique des certifications délivrées

rédige et publie les critères d'agrément d'un organisme chargé du suivi des codes de conduite

procède à l'agrément d'un organisme chargé du suivi des codes de conduite

autorise les clauses contractuelles et les dispositions visées à l'article 46, paragraphe 3

approuve les règles d'entreprise contraignantes

contribue aux activités du comité

tient des registres internes des violations au présent règlement et des mesures prises

s'acquitte de toute autre mission relative à la protection des données à caractère personnel

Pouvoirs

ordonner au responsable du traitement et au sous-traitant, et lui communiquer toute information dont ils ont besoin

mener des enquêtes sous la forme d'audits sur la protection des données

procéder à un examen des certifications délivrées

notifier au responsable du traitement ou au sous-traitant une violation alléguée du présent règlement

obtenir du responsable du traitement et du sous-traitant l'accès à toutes les données à caractère personnel et à toutes 
les informations nécessaires à l'accomplissement de ses missions

f) obtenir l'accès à tous les locaux du responsable du traitement et du sous-traitant, notamment à toute installation et 
à tout moyen de traitement

Coopération et cohérence 
des autorités de contrôle

Coopération entre l'autorité de contrôle chef de file 
et les autres autorités de contrôle concernées

Assistance mutuelle

Opérations conjointes des autorités de contrôle

Voies de recours
Responsabilités 

et sanctions

Droit d'introduire une réclamation auprès d'une 
autorité de contrôle

Droit à un recours juridictionnel effectif contre

Une autorité de contrôle

Un responsable du traitement

Un sous-traitant

Droit à réparation et responsabilité
Amendes administratives pouvant s'élever jusqu'à  20 000 000 € 
ou, dans le cas d'une entreprise, jusqu'à 4 % du chiffre d'affaires 
annuel mondial total de l'exercice précédent

Dispositions 
particulières

Traitement et liberté d'expression et d'information

Traitement et accès du public aux documents officiels

Obligations de secretDéfense nationale

Securité nationale

Securité publique

Garanties et dérogations applicables au traitement à des fins

Archivistiques d'intérêt public

Recherche scientifique

Recherche historique

Statistiques

Règles existantes des églises et associations religieuses 
en matière de protection des données

Etre en 
Conformité

le 24 mai 
2018

https://www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-donnees
http://www.cnil.fr/vos-responsabilites/transferer-des-donnees-a-letranger/les-bcr/



